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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

( ANCIEN — Rien n'est change' ‘à la rédaction. )

TURQUIE.
Constantinople , le a5 novembre. — Un Molla ou 
iema a eu la hardiesse de présenter à sa hautesse 
Ramis-Tschiflik un memoiie sur la situation de 

empire. Ce mémoire renfermait la prière de faire 
la paix , ainsi que les mesures à adopter pour en- 
;; mer les négociations. Le sultan, après avoir lu ce 
mémoire , a banni son auteur eu Asie , tont en sou
venant cet écrit à l’examen d’un comité du divan. 
Plusieurs reunions du divan ont eu lieu depuis , et 
lest remarquable que le sultan traite avec une dis- 
inclion particulière plusieurs membres du divan 

connus par leurs seutimeos pacifiques, quoiqu’il ne 
partage pas leur opinion. La colère du sultan contre 
,’ex-Visir s’est changée en compassion depuis sa 
léfense contre les accusations d'Otner-Vrione et du 
visir actuel ; il lui a fait payer une somme de 5o,ooo 
piastres pour assurer son existence. On regarde par 
conséquent sa vie comme assurée. Quarante-trois 
lavires de commerce de différentes nations sont 
irrivés ici du 11 au i5 novembre.

MOLDAVIE.
Jassy, le 12 décembre. — Dans ce moment se 

répand ici le bruit qu’un combat opiniâtre a eu lieu 
e 3<> novembre dans les environs de Varna; le but 
des Turcs était de chasser tes Russes de leurs po
sitions devant cette forteresse. Suivant une version 
ïCS Russes sont restés vainqueurs, d’après une au- 
ire, la victoire serait restée aux Turcs. Des lettres 
.’Odessa annoncent que le vaisseau russe qui avait 
à bord les t2 canons enlevés à Varna et destinés au 
monument à élever à Varsovie au roi Wladislaus, 
Jurait péri dans le golfe de Burgas. Nous espérons 
lue cette nouvelle sera (ïéiueuiie.

FRANCE.
Paris , le 28 décembre. — M. Béranger vient 

d’être éerouc à la Force. On croyait généralement 
que l'amende de 10,000 fr. en sus de ses neuf mois 
de prison , ne frappait pas directement sur sa mo
dique fortune ; mais il paraît qu’il n’a jamais con
senti à ce qu’un libraire partageât la responsabilité 
de ses oeuvres , de sorte que c’est lui seul qui doit 
tout payer. En conséquence plusieurs journaux an
noncent l’ouverture à leur bureau , d’une souscrip
tion dont le produit fournira la preuve de l’inté- 
terêt qu’inspire ce poète national et populaire. Un 
journal dit que M. Béranger n’a point voulu inter
jeter appel , parce qu'il désire , dans l’intérêt des 
principes, séparer la question de librairie de la ques
tion politique.

— L’ordonnance du 17 décembre 1820, rendue 
ijau rapport de M. de Canx , qui interdit le paiement 
“d’une solde quelconque à tout officier pourvu d'une 

uti efonction élrangèreau département de la guerre, 
entre dans un système d’économie que nous devons 
approuver. Notre opposition n’est point systénrati- 

i qlJe. Elle tient compte aux ministres des actes qu’ils 
font dans l’intérêt du pays. C’est ainsi que nous avons 
rendu justice aux louables efforts de M. Belleyme.

'est ainsi que nous avons applaudi aux réparations 
déjà faites par M. de Vatisméuil, et aux réformes que 
Vrojelte M. Roy.

Aujourd'hui M. de Gaux ne veut plus , sous au- 
u” P'élexte, de trailemens cumulés.
Lest un exemple que chacun des autres minis- 

res s empressera sans doute de suivre.
Le cumul des trailemens nuit aux contribuables, 

aïs le cumul des fonctions unit aux justiciables et 
(ux administrés. Tout homme non payé qui fait 
|jne besogne ordinairement payée , la fait mal. Il 

lul 1UC chacun se contente exclusivement des titres,

-.s...

honneurs et traitemens attachés à sa fonction. Est-il 
possible qu’il faille répéter sans cesse une chose si 
juste et si raisonnable ? (Courier français.)

— Les dernières lettres de Lisbonne sont du 11\ 
décembre; la santé de don Miguel ne s’est point amé
liorée. Les esprits n’étaieu'tpoint sans inquiétude.

( Messager des Chambres. 1
— Hier la cour royale, après avoir entendu M. 

l’avocat général de Vaufrolaud , et conformément à 
ses conclusions, a rendu son arrêt dans .l’affaire de 
M. Dumonleil.

Eu voici le texte :
» Considérant que si , aux termes de la charte, 

chacun professe sa religion avec uue égale liberté , 
et obtient pour son culte une égale protection , il 
11e s’ensuit pas qu’un Français puisse se présenter 
comme n’appartenant a aucune religion et comme 
etranger à tout culte;

u Que si le législateur n’a pas voulu interroger 
les consciences et scruter les opinions et les habi
tudes privées , sa haute prudenee ne saurait deve
nir un moyen de se placer ouvertement hors de 
toute croyance ;

« Considérant que chacun est réputé professer la 
religion dans laqnclle il est né , et qu’il est censé 
en pratiquer le culte ;

b Que Dumonleil , non-seulement a été reçu à sa 
naissance dans l’église catholique, apostolique et ro
maine, où il a été élevé, mais encore que, desa 
pleine volonté , il s’est engagé dans les ordres sa
crés , et s’est ainsi obligé à observer toujours le cé
libat prescrit aux prêtres par les conciles dont les 
Canons, quanta celle partie de discipline, ont été 
admis en France par la puissance ecclésiastique , et 
sanctionnés par la jurisprudence civile;

■> La cour met l’appellation au néant, ordonne 
que ce dont est appel sortira sou plein et entier 
effet , condamne Dumonleil à l’amende et aux dé
pens. u

— M. le marquis de Maubreuil a cité , le 12 de ce 
mois , M. le prince de Talleyrand, grand-chambellan 
devant le juge de paix du premier arrondissement 
de Paris , à l’effet de se faire payer la somme de 
2,478,850 f. pour dommages et intérêts des pertes 
qu’il lui a fait éprouver par suite de la mission dont 
il le chargea, selon lui, en 1814, lorsqu'il était 
président du gouvernement provisoire. M. le prince 
de Talleyrand a laissé prendre défaut contre lui, le 
16 du courant.

—Des lettres de Berlin, reçues aujourd’hui, disent 
que l’alliance entre l’Autriche , l’Angleterre et la 
Porte n’est plus un mystère , et que les cours de 
Prusse et des Pays-Bas réunissent en ce momeut leurs 
efforts pour le rétablissement de la paix. On a|oute 
que si leurs tentatives sont sans résultat, ces deux 
puissances s’allieraient à la Russie pour la soutenir 
dans la nouvelle lutte qui s'ouvrirait au commence
ment du printemps. ( Courrier Français.)

— On nous écrit de Sédan : « Le dérangement 
des affaires de M, le baron de Poupart de Neuflise, 
a plongé le commerce de cette ville dans la stupeur. 
Nous sommes dans un état de crise dont il est im
possible de calculer les suites. Les fabriques qui ont 
de gros capitaux pourront soutenir le choc et sus
pendre où continuer leurs opérations à volonté ; 
mais celles d’un ordre secondaire sont dans la cons
ternation , et , comme la confiance diminue tous les 
jours.,, les petits capitalistes retirent journellement 
les fonds qui servaient à les faire valoir , et leur 
embarras augmente d’un jour à l’antre.

« Les ouvriers sont sans ouvrage, ou voient dimi
nuer leur salaire ; la misère commence à se faire

sentir : l’hiver se présente sous un triste aspect. 
Heureusement le pain ne vaut que trois sous et demi 
la livre , et on ne voit encore que peu de mendians 
dans les rues. »

PAYS-BAS.
Liège, le 3i Décesibee.

Pour éviter des retards dans l’envoi du journal, on est 
prié île renouveler les ubonnemens qui expirent à la fin du mois.

Le prix de l’abonnement est, comme ci-devavt, de4.-7'A I 
fl. P.-B., par trimestre, pour Liège , et de fi. 5 67 franca 
pour les autres villes du royaume.

Les ateliers étant fermés le jour de la nouvelle 
année , le Politique ne paraîtra pas demain.

La chambre du conseil vient de prononcer qn’il 
n’y a aucunement lieu à suivre contre MM. Oorlof 
et Remy , ils ont été rendus ce matin à leur famille. 
En déploraut l’erreur dont ils ont été victimes , 
faisons des vœux pour que le préalable des mandats 
de dépôt ne soit pas appliqué si légèrement à l’égard 
d’honorables citoyens. (Jour, de la Belgique.)

— Indépendamment des lois du budjet de 182g , 
la première chambre des états-généraux a adopté 
dans sa séance du 27 , à la majorité do 34 voix 
contre 2, la loi relative à l’emprunt de l5 millions 
pour les possessions d’outre-mer.

— Un de nos journaux assure que MM. le marquis 
de Trasegoies , les barons de Stckhein , de Heikeretx 
et de Goè'r , les comtes de Béthune et d’Arschot, 
sont les seuls qui aient volé contre le budget à ta 
ir0 chambre. On ajoute que, si l’opposition n’a pas été 
forte de nombre , elle l’a été de raisons et de chiffres. 

On dit que la loi sur l’emprunt de i5,000,000 non- 
las colonies, n’a rencontré que deux opposans , 
MU. le président R- ël et le comte d’Arschot.

— La cour super ieurc "de Bruxelles ,chambre des 
appels correctionnels , a réforme’ hier le jugement 
du tribunal de première instance de Bruxelles, par 
lequel le nommé Guillaume Devond avait été con
damne’ à un mois d'emprisonnement, pour sévices 
graves sur son jeune enfant, âgé de 2 ans, Devonc! , 
défendu par M° Deneck , a élé acquitté, et il s’est 
entièrement justifié de ces inculpations pleines d’hor- 
renr dont nous avons donna le detail pénible dans 
l’un de nos articles , et qui outrageaient toutes les 
lois de la naiure. (Gazette des Tribunaux.)

— Il parait que les employés dans lest administras 
tions vont être assujettis à un serment de discrétion : 
ceux du gouvernement provincial de la Flandre 
orientale, out fait cette prestation, avant-hier, h Gand.

— L’éditeur do Courrier des Pays-Bas , M. Co- 
cbé-Mommens , appelé liier devant M, le juge d’ins- 
troclion, a subi un long interrogatoire sur les e'vé- 
nemens du 20 décembre. De cet interrogatoire, cu
rieux sous tous les rapports , et que nous publie
rons , il résulte que des dénonciateurs oQieieux ont 
élé confondus , et que M. Coché , que l'on espérait 
peut-être de voir compromis , était paisiblement au 
milieu de sa famille dans la soirée du 20.

— Le Courrier des Pays-Bas publie un article 
sur le mariage de la princesse Marianne avec le 
prince Gustave. En voici un extrait.

Les fiançailles furent célébrées au chateau da Loo 
le a3 juin dernier , en présence de la famille royale. 
Le prince Gustave partit peu de jours après.

Le mariage dorait être célébré à Bruxelles, dan* 
/e courant de novembre , mais longtemps avant ou 
parla d’abord d’un retard, et peu après d’une rupturo 
complète. Ce dernier bruit s’est complètement con
firmé depuis , et voici , d’après les versions les plu# 
probables , comment la chose est advenue. Nous lu* 
gligeong quelques circonstances de vie privée.



.. On éie ?ne la coot de Stockholm intervînt rela 
livenientl certaines prétentions et au titre du futur 
epoux. Des notes furent.échangées ; des négociations 
„ouvrirent^ un ambassadeur de'Charles XIV' ac- 
Sompngna ^empereur Nicolas jusque devant Varna , 
et ces correspondances diplomatiques déjà embar
rassantes en elles-mêmes , devinrent, dit-on, de jour 
en tour nius désagm blés.

On dit qne la résistance e'nergique de ce pauvre 
'1 , lion qui se réveilla terrible , ne 

laissa nas que d influer sur la marche des négocia
tions héraldiques et de changer notablement la face 
des affaires.

On conçoit qne certaines considérations perdirent 
par là beaucoup de leur poid«.

On dit que les princes de la famille royale n’é- 
taienî pas très favorables à l’union projetée.

On oie que lors de la rédaction des stipulations 
matrimoniales, il fut fait de la part du prince Gus- 
tave des observations qui parurent au moins sin
gulières.

On. dit qu’il manifesta après coup l’inlention de 
continuer H faire de Vienne son séjour ordinaire et de 
Bruxelles sa residence de congé , ce qui parut con
traire an désir de sa royale e'pouseet aux intentions 
de LL. MM.

On dit que la princesse Marianne déclara la pre
mière elle-tneme la ferme résolution de rompre 
i union projetée , et on croit qu’elle épousera un fils 
du roi de Prusse, le prince Albert, son cousin- 
germain.

®nf ajoute que ces négociations qui ont eu une fin 
imprévue ont vivement affligé le cœur paternel de
5. M. le roi.

S il nous était permis de rapporter ce qui semble 
elre snr ce sujet l’expression de l’opinion publique 
dans notre pays , nous dirons que tout en regrettant 
dans Cette affaire une issue fâcheuse sous certains 
rapports , et à laquelle il eut mieux convenu de ne 
pas donner occasion , on régaidait généralement le 
prince Gustave comme n’étant pis un parti tout à- 
fail digne de la main de notie princesse. Le bon sens 
do^peuple s’est encore dans cette circonstance mon
tre d’accord avec la marche des événemens.

— Nous nous sommes élevés hier contre les entra
ves que Ion avait cru devoir opposer à la sollicitude 
des personnes qui désiraient visiter M. de Potter : 
nous ne pouvions concevoir le motif des mesures qui 
aous paraissaient d’une inutile rimienr et propres 
Seulement à affliger les amis de l’honorable détenu. 
Quoique liier on ait encore refusé la permission 
d’entrer aux Petits Carmes à plusieurs personnes 
attachées, dit-on à la rédaction du Courrier des 
Pays-Vuis , cependant d’après des renseignemens qui 
nous parviennent, nous roueevons -l’espérance fondée 
que ^nous n’aurons pas à déplorer plus long-temps 
1 execution des ordres sévères qui ont été donnés 
à la prison, car M. Levae a obtenu hier de M. le 
procureur-général de Stoop la permission de voir 
MM. de Potter et Ducpétiaux trois fois par semaine, 
conformement au reglement. Nous nous proposons 
d examiner ce reglement avec quelqn’éfendue sous 
peu de jours. , ( ( /> Rtige.)

——On nous écrit de Bruxelles : Portillons nos 
franchises communales et provinciales, et qu’on 
tente alors de nous imposer une religion et une lan
gue officielle. Asses: longlems nos intérêts les plus 

lps_plns sacrés ont dépendu do bon plaisir 
des Exc. Faisons-nous un édifice assez solide pour 
res.ster aux tourbillons administratifs; cherchons 
notre force en nous mêmes et travaillons ‘a la liberté 
religieuse et civile; avec p|!e nous avons tout. Il y 
a décidément incompatibilité radicale d’intérêts de 
toute espèce entre la Belgique et la Hollande ; ponr- 
qaoi le nier? On ne lutte pas contre la nature des 
choses ; nc^vaut il pas mieux s’y conformer? Cette 
îik ompalibilitéesf invincible; il faut donc .l'empêcher 
d’être un obstacle à l’unité du rovanme Pin dears 
dépnlés ont compris le grand besoin social de fonder 
ïi commune-, ils s’en sont explique' visa vis des mi
nistres, dans plusieurs conversations particulières. 
On voudrait wir les provinces s’administrer elles- 
inêmes et repartir, selon leurs convenances , les im
polis dont le pouvoir législatif déterminerait la quo
tité. Leurs Esc. ont senti que cette Combinaison ne 
tarderait pas à devenir inévitable ; elle ne Pont pas 
ï onsas'c ou au moins pas combattue, et ou assura

Les débats dans l’affai re de VEclaireur ont été sus
pendus aujourd’hui à une heure et continués à 
vendredi prochain a janvier.

— Sept maisons ont été la proie des fiamm-s , lo 
25, dans la commune de Givry, province du Hainan

que des arrangemenâ de ce gerne seront mis sur le 
tapis , à l’cfccasion du budget décennal.

On a lu avec plaisir la dernière partie de la réponse 
de S. M. à notre régence ; on s’est dit que ces 
Messieurs avoient trouvée« qu’ils venoieut chercher.
F aisante sur ce pas de clerc , un de nos aigles ré
pondit que cette démarche étoit indispensable pour ,, .
empêcher le transfert à Gand de la résidence royale. 11 , y 3 ra'’,ntenanl P'« de cinq années que

On a aperçu aux dernières audiences de S. M.; des i parUt-’ sous .° Vlre < e njlatJueu Laensbergh , \a
députations des gardes communales de différentes ' Drem,er nun,,,ro ^ rr-n^-:. •
villes du royaume : Mons , Anvers , Louvain , Ma- 
lines , Bruges etc. On a vu peu ou point d’officiers 
des bords de la Meuse.

Ou dit que MM. \an Doorn et Rcyphins rem
placeront au ministère MM. vau Maanen et van Gob- 
belschroy On continue à parler de l’entrée de M. 
van dur Fosse aux affaires ; mais ce bruit a peu de 
consistance.

Que dites vous de l'inopportunité et de Y intempes- 
tivile } disait dernièrement un de nos plus honorables 
deputes a M. Douker-Curtius , à propos de la nou
velle loi sur la presse. — Ali ! si j’avais encore à 
voter sur la proposition.... Telle fut la réponse.—
Monsieur n’est donc pas content de la nouvelle loi 
sur la presse ? disait dernièrement M. le président 
do la seconde chambre à l’un des plus fermes dé
fenseurs de nos droits. — Pas plus content que vous 
ne devriez l’être . reprit le dernier , avec la finesse 
et le mordant qu’on lui connaît.

Le nouveau projet sur la messe n’anra pas même , 
dit-ou , l’honneur d'être discuté. Introduit ab iralo 
il sera reconduit ex abrup'o. Ce ré uitat a é,é 
prévu , assure-t-on , par le gouvernement , et le gou
vernement croit avoir, par ce moyen, garanti à 
tout jamais l’existence de l’avorton de i8i5. Nous 
verrons bien.

Le gouvernement se met en quatre pour diviser 
la double opposition ( si to itefois elle n’est pas de
venue une \ Il a échoué raprès de ceux qui ne nous 
ont pas toujours rendu justice. Repoussé de ce côté 
il s’est tourné’vers les défenseurs les plus constans de 
nos droits religieux , en leur promett ait de réprimer 
ceux qui ne cessent de bafouer les choses les plus 
saintes. On lui a répondu : qui soudoie ces hommes?
Je vous en dirai un autre jour davantage encore 
sur ces intrigues. On murmure le mot <l’intervention 
étrangère. Nons n’avons rien à craindre de ce côlé.
Le Français flaire son Prussien de loin , et la peur 
des uns nous garantira de la visite des autres. Nous 
terminerons bien nos affaires nous-mems.

Un homme de marque va , dit-ou prendre la di
rection de la feuille ministérielle de votre province: 
c’est trop tard ; on ne la ressuscitera plus.

Nos boulangers ne se corrigent pas. Une darne 
avait découvert du vitriol bleu dans son pain. Elle 
fait appeler son boulanger. Madame, reprit l’em
poisonneur , sans vitriol nous ne saurions venir à 
notre compte , ni soutenir la concurrence, Une fa
mille de la rue Terre-Neuve est malade, toute en
tière par l’effet de cette drogue. Le mal s’étend 
peut-être à tout le royaume Osera-t-on enfoncer 
la soude assez profondément? Vive la mouture ! On 
s’attend à voir hausser bientôt ie prix du blé. Un 
certain nombre de boulangers va se retirer du com
merce. Assez causé. (Catholique.)

— Les journaux anglais publient le traité de paix 
entre le Brésil et Buéuôs-Ayres ; ce traité stipule 
que la province Cisplatine deviendra indépendante.
Le gouvernement de la province et celui de Monte- 
Vidéo éliront des députés qui seront chargés d’éta
blir un gouvernement provisoire et de faire ensuite 
une constitution politique pour le nouvel état.Cette 
constitution sera soumise aux deux parties contrac 
tantes , afin qu’elles puissent s’assurer qu’elle ne 
contient rien qui leur soit préjudiciable.

— Hier vers quatre heures de l’après-midi , un 
menuisier, père de trois enfants, s’e3t jeté dans la 
Meuse du haut du pont des Arches. Deux nacelles 
ont été tout de suite à son secours. On l’a rendu à 
la vie. Ce malheureux e'tait dans un état d’ivresse 
complète.

— Pendant la nuit du 29 au 3o de ce mois, des vo- j
leursse sontintroduits dans l’église de Ste.-Walburge / doue sous tous les rapports la conliuu dion du j,fr
et y ont enlevé quelques objets de peu de valeur, thieu Laensbergh ; les affaires publiques n y o.cu

premier numéro de notre journal. Telle était l’oéi- 
nion politi (ue à cette époque , qu’à peine (’intérêt 
denos affaires intérieures, soit nationales , soit pro
vinciales , soit municipales était-il soupçonné. 
Force était bien de couvrir d une apparence un peu 
frivole ce qu’il y avait de sérieux dans notre but. 
La politique française et ses agitations occupaient 
déjà , il est vrai , un certain nombre d’esprits - 
mais c’était un obslacle de plus à vaincre pour no
tre politique interne , si calme, si morte à cette épo
que. Elle ne pouvait s’insinuer dans l’esprit das 
lecteurs que graduellement et en se déguisant un 
peu. Toutefois la tendance déjà progressive de l’o
pinion , dont nous mêmes nous étions le résultat 
continua d’opérer ses effets , et déjà aujourd’hui 011 
se trouve à une grands distance du point de départ. 
La province, à laquelle notre journal est principa
lement destiné, prit sa grande paît à cet heureux 
mouvement des esprits , en tête duquel on reconnaît 
qu’elle s’est constamment maintenue, li est bien peu 
de lecteurs aujourd’hui dans la province où nous 
écrivons qui ne s'intéressent aux intérêts de la com
mune , à ceux de la province et à ceux de la na
tion ; il en est bien peu qui ne comprennent aujour
d’hui que les affaires de tons sogl les affaires de 
chacun , et que ce qui regarde la communauté con
cerne aussi ch can de ses membres. Il n’y a donc 
pins déraison pour conserver un titre qui,-là où le 
journal est moins connu, trompe sur son esprit, et 
pour ne pas adopter celui qui caractérise le mieux 
la marche que nous avons suivie jusqu’à présent.

Nous avons pensé que le titre que nous a (optons 
indiquait surtout le but le plus marqué de notre 
journal , qui est de populariser la .connaissance et 
le besoin de tous les genres de garanties politiques 
et d’obtenir ainsi toutes celles qui manquent à la 
nation. On se rappelle que nous avons fait beaucoup 
d’elForts pour dégager la question purement poli
tique d’autres questions délicates auxquelles elle 
était sans cesse mêlée. On n’a pas oublié que nous 
avons eu plus d’one discnssion à soutenir à cet 
égard , et qu’on ne nous a épargne ni les sarcasmes , 
ni les calomnies , ailes injures, auxquels à la vé
rité nous n’avons pas toujours éprouvé le besoin de 
répondre. Nous nous eu sommes fiés au teins , et il 
est venu à notre aide beaucoup plutôt qu’on ne 
pouvait l’espérer. Aujourd’hui il n’y a plus qu’une 
opinion à cet égard entre les journaux indépendens ; 
la question politique est nettement posée euli’eux et 
dépouillée de toute discussion religieuse.

Une autre partie de nos efforts , que caractérise 
la seconde partie du nouveau titre, est restée plus 
isolée. Peut être la faute eu est elle au mouvement 
qu’ont pris les affaires générales da pays. Ou ne 
peut disconvenir que dans la plupart des provinces 
la presse politique s’est peu occupée encore de ce 
que nous appelons la politi.pie municipale et pro
vinciale , c’est à-dire de faire comprendre les inté
rêts de localités et toutes les institutions qui s'y 
rapportent. Il est cependant impossible de mécon
naître qo’il n’existera de véritable esprit public 
que lorsque .l’attention se portera également et sur 
les intérêts locaux et sur les intéréts nationaux : il 
»’existera de véritable liberté que lorsque les ins 
ti1111ions de la province et de la commune offrir: it 
les mêmes garanties que celle" qui s’étendent 
royaume tout entier. Cela est vrai chez nous, plu - 
encore qu’ailleurs , puisque, par suite de notre sys
tème d’élections , les institutions locales agissent 
d’une minière directe sur la çumposit.on de '3. 
chambre élective , la plus influente de. uos inslitu 
lions nationales.

LE POLITIQUE MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL sera

Vers les 3 heures du malin, un entant nouveau- 
né du sexe féminin a été trouvé, enveloppé de 
haillons, sur le seuil d’une maison rue Soours-de- 
Hasque. L’enfant est bien portant.

poront, proportion gardée du plis gland format , 
pas plus d’espace , mais elles en tiendront tout au
tant. Le politique ser» plus heureux qne te Mathieu 
Laensbergh , en ce qu’il ne sera plus obq,



combattre preque seul. Et dans l’opinion, et dans 
la représentation nationale et locale , et parmi les 
écrivains , il existe aujourd'hui des principes géné
raux autour desquels de Nombreux champions se 
réunissent. A chacun d’enx une belle làclie. est ré
servée : p ('opinion de se manisfe.sler avec indépen
dance et activité par tous les moyens légaux et 
surtout par les élections, par les pétitions, parla 
presse ; aux représentâtes île défendre les garan
ties que nous possédons et de conquérir avec nn 
zèle croissant et infatigable cedes qui uous man 
qtient ; aux journaux de servir d’organes à l’opinion 
et de réagir sur elle ; de n’oublier jamais que c’est 
par les progrès de l’opinion seuls qu’il faut tout 
obtenir; qu’aujonrd’hui qu’elle paraît décidément 
réveille'e , ce sont surtout les principes constitu
tionnels qu'il faut de plus en plus populariser, 
c’est le besoin des garanties de toute espèce et de 
la légalité eu toute chose qu’il faut faire vivement 
sentir aux plus ind (lérens , tâche qui demande à la 
fois de l’activité, delà modération et'de la dignité 
dans les formes, et la plus ferme indépendance.

Telle est notre profession de foi ; le but que le 
'Mathieu Laensbergh s’était prescrit , le politique ne 
je perdra jamais de vue.

Suite du discours prononcé par M. de Brouckère, 
sur le budjet annuel de 182g.

Me voici arrivé aux mesures arbitraires qui ont 
marqué dans l’histoire de notre gouvernemeol l’an
née qui va nous échapper. Ce sont l'augmentation 
du timbre sur les journaux , l’élévation du droit 
sur les barrières , les réglemens imposés ans états 
provinciaux.

D’abord ,1e réglement relatif au salaires des meu
niers est une violation manifeste de l’arlicie 146 de 
de la loi fondamentale , qui abandonne aux états 
la direction et la décision de tout ce qui tient à 
l'administration et à l’économie intérieure des pro
vinces. Néanmoins lorsque les assemblées qui avaient 
à Pana 11 imité déclaré en 1827 . qu’elles ne voulaient 
pas mettre des entraves à l’industrie, soumettre les 
cultivateur à des mesures vexatoire et préjudicia
bles à leurs intérêts, se plaignent en 1828 de de
voir subir nn réglement qui en décide autrement, 
elles sont réprimandées.

Une circulaire signée Gericke , interprète la loi 
du 9-13 vendémiaire au 6, de manière à augmen
ter de ij2 cent le timbre de plusienrs journaux , 
parce qoe , comme le déclare un agent du fisc , une 
feuille est une certaine étendue de papier qui se 
plie , et qu’une demi-feuille est une partie do celte 
feuille. Grace à cette distinction lutniuieuse , une 
loi , qui pendant trente années avait traversé in
tacte tons les gouvernémens et tous ministères qui 
se sont succédés , est dénaturée. J’ai cherché si 
dans les délibérations des assemblées législatives du 
letups il y avait quelque trace qui pût donner lien 
à l’interprétation bénigne de l’administration de l'en
registrement ; mais cet article est passé presqu’ma- 
ptiç'1 dans un projet qui comprenait toutes les bran 
dies financières de la France.

Un seul orateur a dit qu’un timbre surlesjour- 
naux était préférable à un droit de transport paya
ble a la poste, parce que les plus grands con
sommateurs seraient affranchis du dernier. Ce peu 
de mots exprime suffisamment que le législateur 
voulait frapper en raison de la consommation, c’est 
à-dire de la dimension. D’ailleurs mes prévisions se 
sont accomplies , le trésor n’a profité que passagè
rement de cette mesure relie est devenue une odieuse 
superfétation.

Enfin un arrêté est venu augmenter les droits de 
barrière et soumettre certaines voitures à un sur
croit de taxes.

Ces droits avaient été fixés légalement au mois 
de février io15 et aff.-ctés en confor-nilé de l’art.
2.î5 do la loi fondamentale, à l’entretien des rou
tes et an remboursement d’une négociation ouverte 
pour créer de nouvelles communications , par la 
loi du 3o janvier 1.817.' Dem1'-4 ils ne pouvaient su- 
hic de modifie liiatis que du commun accord des 
trois brandies du pouvoir lèeislatif, ou, pour ce qui 
concerm s routes provinciales , sur les propositions 
“"îiinemes des états provinciaux. ( Art. l3o.)

■x „Itfcun impôt ne peut être levé au profit du tré- 
1 sotr public qu’en vertu d'une loi ( art. 120). Je

n’ignore pas qu'on soutient que les droits de bar
rière ne sont pas des impôts ordinaires , parce que 
les fonds qui en proviennent ont une destination 
fixe ; mais le trésor 11e supplée-t-il pas énnuellemcnt 
a-.x dépenses qu’exigent les travaux publics P mais 
l’étal n’est il pas resté garant de l’emprunt ouvert ' 
en 1817 ?

Ce double lien nous donne le droit de connaître 
de cet impôt, d’exiger des comptes qt.i , s’ils ne 
doivent pas être convertis eu loi , peuvent nioli 
ver le rejet .flu budjet ,' jusqu’à ce qu’ils aient no 
tre approbation.

Personne, je pense, ne peut admettre ou ap
prouver les comptes que l’on nous soumet annuelle
ment eu vertu de l’article 128 de la loi fondamen
tale. Pent-ou appeler compta détaillé de l’emploi 
des deniers publics une série de tableaux dont les 
colonnes nombreuses offrent des chiffres sans résul
tats , sans solde par exercice , sans* pièces justifi
catives ? Et quelles pièces pourrait-on produire? La 
chambre des comptes travaille , agil en verlüde 
réglemens et d’an êtes , tandis qu’elle ne devrait li
quider que conformé lient à des instructions données 
par la loi. Quoiqu’il eu soit, si nous étions nantis 
des pièces, nous aurions au moins une idée de 
l’emploi des fonds. Nous pourrions savoir, par 
exemple, si dans son amour pour la propagation 
des lumières , un ministre a laissé mandater IL 2000 
sur la section de l’instruction , puur éclairer par 
!e g'11 U!>e plaae publique. De tels bruits quand 
ils se répandent sont peut-être désagréables pour le 
gouvernement : ils le sont à coup sûr pour les députés 
qui no peuvent les démentir.

D’ailleurs pour en revenir à l’impôt sur les bar
rières , les roules et canaux étant la propriété de 
l’çtat , les dépenses quelles exigent font partie des 
dépenses du royaume , et comme telles elles de
vraient trouver place au budjet et avoir l'assentiment 
des états généraux- (121 L. F.)

I Les grandes communications ont été faites dans 
J l’intérêt de tous : imposer des conditions arbitraires 

à leur usage c’est détruire le but qu’on s’est proposé 
1 d’atteindre.

Ce système pourrait metier à de tristes conse'- 
quences. Pour favoriser telle usine au détriment des 
antres , on pourrait doubler les 3roit3 ici, les réduire 
ailleurs. C’est ce qui arrivera infailliblement lorsque 
l’arrêié du 12 août dernier sera mis a exécution. 
Vous n’ignorez pas, sans doute, messieurs, que la 
direction et l’administration des roules et des canaux 
va passer au syndicat d'amortissement.

Queltpie péremptoires que soient ces motifs , on 
pourrait encore me répondre qu’on adhère pas à 
mes doctrines ; c’est ce qui me fait un devoir d’exa
miner les projels et de motiver surabondamment 
mon vote par des raisons puisées dans les chiffres 
du budjet.

En réponse aux observations des sections , le mi
nistère a fourni tut gros cahier rédigé méthodique
ment , mais avec une circonspection qui ressemble 
beaucoup aux oracles entortillés et ambigus des an 
ciennes pythouisses.

Parlons-nous des bénéfices du nouveau système 
d’administration des prisons : il ne peut venir eu 
considération, parce qu’011 y a eu égard au budjet 
de 1825.

Pour prévenir la répétition du thème oblige' sul
les universités , remarquons-nous que les dépenses 
extraordinaires ont subi depuis 18261111e augmenta
tion de (1. 32,ooo , on avoue que ; s’il est vrai que 
les dépenses sont un.peu plus élevées pour quelques 
universités , elles ont éprouvé ailleurs une diminu
tion sensible.

Demandons nous l’emploi fait des fonds pour 
encourager l’industrie, les branches qui ont été 
subsidie'es , les résultats favorables qu’011 a obtenus, 
eu un mot, toutes les données indépendantes des 
individus ; on nous apprend qu’un quart est affecté 
a des primes, une moitié accordée en avances , un 
de mier quart en participation par association,

Eineltoiis-nous l’avis que les frais d’administra
tion des Indes-Occidentales devraient faire l’objet 
d’une loi spéciale; ou nous prouve que cela est im
possible pour Ips Indes Orientales.

ludiquoiis-nous que le département de la chasse 
est inutile dans les proviuces méridionales , qu’au
cune loi n’exige une dépense de iô,5oo florins ; on

nous dit que ces dépensés sont plus que couverf«i 
par les recettes. Gomme si le visa du grand veneur, 
car la se borne sou action, contribuait à grossir le 
produit des porls-d’arines !

C’est sur de pareils docitmens que nous sommes ap
pelés à discuter nu budjet de 26,201 (186 florins, bud
jet qui dépasse d'environ 3,000,000 G celui de l’exer
cice actuel.

Noû-e honorable collègue do Séeus nous a indiqué 
lu marche progressive îles dépenses annuelles ; elle 
esl effrayante , ul cependant il a omis les cents addi
tionnels perçus sur les provinces , et les dépenses 
qu’on a mi.-es depuis 1822 à leur charge.

•Je vais examiner de plus près quelques ai tides des 
dépenses.

Au budjet extraordinaire de 1824 les prisons fi
guraient dans le chapitre 3 pour une somme de 
929,062 fl. , y compris le loyer des locaux servant 
de prisons militaires , la réparation et l’achat des 
meubles , les frais de nelloyement des prisons., et 
tous autres frais casuels et incertains.

Pendant cet exercice , distraite du département 
de la justice, l'administration des prisons fut joï iite 
au département de l’intérieur, et pour 1820 il fut 
rnis à sa disposition sur le budjet décennal 1” 783,600 
florins à imputer sur diverses économies; ad 16700 
florins par transfert. Do plus au budjet annal on 
porta pour le même objet too.ooo 11. ce qui fait Un 
total de 900,000 fl .

Depuis on a demandé i5a,ooo fl. ; aujourd'hui on 
réclame 200,000 II. Ainsi les prisons coûteront a 
l’état en 18291m million cinquante mille fl. ; sum no 
qui surpasse de plus de 100,000 fl. celle acçqi-Jco 
en 1824 , et cependant on a eu égard aux bénéfices 
résultant du nouveau système !

Quelques mesures d’organisation , ajOute-t-Ou , 
sont déjà introduites , niais il faut en établir d'au
tres et pourvoir à des réparations importantes.

Les mesures introduite» , N. et P. S. , sont toutes 
mesures d’économie.

Depuis le mois de juillet 1824 le gouvernement 
retire un loyer des chambres 011 cellules des prison
niers admis à la pistole ; antérieurement lo3 prépo
sés jouissaient de ces bénéfices. A dater de là inêjtpe 
époque, la nourriture et l’entretien autrefois aban
donnés à des éntreprencurs, out lieu par régie. II 
faudrait une enquête pour constater le montant de 
cette double économie ; je puis assurer toutefois 
que dans le Liinbotirg elle est considérable ; si quel, 
ques membres désiraient les connaître pour cette lo
calité , je puis leur donner tous les rcnseigufcniens 
désirables.

Une autre circonstance importante demanderait 
j de meute à être vérifiée. Les crimes diminuent-ils 
, partout comme dans quelques provinces dont depuis 

plusieurs années je suis les procès criminels1? A 
Maestrieht , par exemple , li population des prisons 
qui, à la fin de 1824 était de i65, à été réduite à 
un taux moyen de r 14 eu 1823; 99011 1826; 77 
en 1827. et 63 pendant les 8 premiers mois de cello 
année. De ces particularités je ne pi étends tirer 
aucune conséquence générale et je passe à dès don
nées plus positiver. {La suite au 22“ prochain.)

LIBRAIRIE BE LEBEAü-QüWSRS,
PLACE DU SPECTACLE . A LIÈGE.

ÉDUCATION FAMILIÈRE;
Ou série de lectures pâlir les enfans , depuis le 

premier âge jusqu’à l’adolescence ; par Miss Edge- 
WOrt. Traduit de l’anglais par Mm>! Sw- Bflloc.

Cet ouvrage paraîtra en plusieurs se'ries , divisées 
de la manière suivante :

Série du premier âge, 1 vol., depuis cinq ans 
I jusqu’à sept. — a“« série, de sept à neuf. — 3”‘e, üe 
neuf à onze.— 4mei de onze à treize. — 6mo série, 
de treize a quinze, formant le complément de l'ou
vrage , ou 10 volumes.

Prii de l’ouvrage entier, . . . t 6 fl. 5o c.
Chaque série se vendra séparément. I » 5o »
La première este» vente.
Get ouvrage se trouve aussi à la librairie. de 

P. J. CoLLARDIN.
( L édition de Paris se vendra 3o francs.)

TEMPÉRATURE a lîéce , du. 31 décembre. •— A 8 heures 
du matin, 2 degrés au dessus de zéro ; à deux hevues, 3 ideni



_r ■ -■ VILLE DE LIÊÇE.
Les bonrgmestrç et les éclievins informent qne 

les éfatg des eb tes irrécouvrables des conlributions 
directes de .to q te nature de 1828, pour les quar
tiers du s»d et de Eest , sont déposés au bureau de 
la commission de répartition , à l’hôtel-de-ville , et 
qu’ils y resteront pendant dis jours conse'cutifs à 
l’inspection du public.

Liège, le 3o décembre 1828.
L’échevin de Bex.

Par la régence le secrétaire de la ville , Soleure

Le bourgmestre et les échevins informent qu’une 
nouvelle instruction do son excellence le ministre 
de l’intérieur, exigeant une incorporation des gardes 
communales autre que celle qui a eu lieu dimanche 
dernier, la distribution des armes est ajournée , le 
jour sera fixé ultérieurement.

A L’Hôtel de Ville, le 3o décembre 1828.
' L’échevin de Bex.

Par la régence , le secrétaire de la ville , Soleure.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 27 décembre. — Ren
tes 5 p. op , jouiss. du 22 mars 1828 , i 06 fr. 95 c. — 
3 p. OiO , jouiss. du 22 décembre 1827 , 74 fi. .05 c. — Ac
tions de la banque, 4808 fr. 75 c. — Emprunt royal d’Es. 
pagne, 1825 , 78 fr. fj2 e. —Emprunt d’Haïti , 565 fr. 00 

Bourse d’Amsterdam, du 29 décembre. •— Dette active . 
56 7j8. Idem différée , i n j I G.— Bill, de change, 19 1 p2.
Synd. d’amort. 99 15[l6. Rente remb. 96 3p i 6. Act. Société de 
eoœmerce 89 5[8.

Bourse d’Anvers , du 30 décembre.
Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg,

d courts jours. à 2 mois. à 3 mois.
18 p. P
U 90 P Il 80 P Il 77 1(2
47 1(8 A 46 7i8 46 11(16 A
36 1(16 A 34 7i8 A 35 3(4
35 1(16 35 7(8 34 3(4 A

Escompte 4 p. 0[Ô.
Cours des effets Pays-Bos.

Dette adtive, 2 1(2 d’intérêt, 56 tpi A,.
Obi. syndicat, 4 1(2 » 00
Recites remb., 2 1|2 » 96 1(4.
Act/S.’Cam., 4 1(2 « 89 Ij4.

Le 20 de ce mois , les métalliques étaient cotées à 
'’Vienne à 95 11(16, et les actions de la banque à 1096.

îTAT CIVIL DE_ LI&GE , du 29 décembre. Naissances , 
arç. 5 tilles. Décès , i gare. , 4 filles , 4 hommes , 5 femmes ,
aim B 'i rv, L nrl T VT nf nlol A d o ... — —  1 - _ * ■

ïTAT CIVIL DE
A gar . . _.............. ............. , ________
«avoir : Lambert Joseph Matelot, âgé de 49 ans, aubergiste 
rue du Dragon d’or , époux de Marie Agnès Velaers. ■— Mi
chel Rongier, âgé de 32 ans, ouvrier imprimeur, rue en 
Comillon , célibataire. — Lambert Lovinfosse , âgé de 29 ans , 
houilleur , domicilié à Herstal, célibataire. — Oger Jokir , âgé 
de 28 ans, houillteur, domicilié à Herstal, époux de Mar
guerite Giïlon.— Louis-Michel Bouboulle , âgé de 27 ans, arm
urier, rue du Crucifix , célibataire.— Marie-Catherine Genon 
âgée de 89 ans , rue Font-d’Isle , veuve de Jacques-Joseph 
Moureau. t- Marie-Barbe Sauvenay, âgée de 75 ans . rue 
du Vers-Bois , veuve de Jean-Henri Alexande. •— Ida Bya , 
Agée de 60 anshotteuse, rue de Votem , épouse de Jean Bo- 
«srie. — Marie, Catherine Mercenier , âgée de 34 ans , rue 
Ste.-Marguerite, épouse de Laurent Larmoyer.

Vu 30. — Naisances , 2 gare., 3 filles. Décès , t fille’, 1 hom., 
5 femmes , savoir ; Mathias Auguste Gillet, âgé de 30 ans , mé
canicien , rue Féronstrée, célibataire. — Suranné Constance 
Carton, âgée de 95 ans, ex-religieuse , rue des Tourneurs. — Ma
rie Josephe Chapelle , âgée de 80 ans, ex-religieuse, rue des 
Écoliers.—Marie Josephe Hanon, âgée de 63 ans, blanchis
seuse , quai'd’Avroy. — Anne Joseph Dery, âgée de 48 ans , rue 
des Mineurs, épouse de Pierre Jean Guillaume Collinet. — Jo
sephine Orÿ , âgée de 29 ans , couturière, rue derrière St -Tho
mas, épouse de François Joseph Mathieu.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Dimanche on jettera une ROUE DE DINDONS et UN 

COCHON pour le j are, chez Pirnay , faubourg d’Amercœur. 253
SOCIETE GRËTRY.

La réunion annoncée pour vendredi 2 janvier, est remise 
au samedi 3 , en faveur du CONCERT de Madame Cornega, 
qui aura lieu le 2.
HUITRES anglaises clic/. Parfondry, derr. l’Hôtel-de-VilIe7686
HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôtel-de-ville. 92
HUITRES anglaises à 1 fl. 40 c. chez Peret, rue Ste-ürsule. 998

Cadot , au Café littéraire, rue devant la Magdelaine, arecu 
des HUITRES anglaises très-fraiches. , yp
Cabillaux , Rayes , Rivets , chez Peret, rue Ste-Ursule. 878
HUITRES anglaises à t fi. 30 cents ; ECREVISSES de mer vi

vantes, chez Audrieh fils .derrière St.-Jean-Baptiste , n. 720

fis
MORUE première qualité, à 8 cents la livre,
s, derrière St.-Jean-Baptiste, n. 720.

(26) CATALOGUE d’une belle collection de LIVRES en tout 
genre , tels que théologie , jurisprudence, histoire, littérature, 
médecine, piété etc. etc. Dont la vente aura lieu chez P. H. J. 
Düviviee , rue Velbruck n. 452 , le mardi, mercredi et jeudi, 
<3, 14 et 15 janvier 1829, aux deux heures de relevée, où le 
dit CATALOGUE se distribue de même que chez P. Duvivier , 
rue sur Meuse n. 380. au prix de 7 1/2 cents.

A Boelhoijwea . maître de langues, donne des leçons à 
un prix très-modique. Il a des classes chez lui pour les lan
gues anglaise, hollandaise et italienne , à 3 fis. par mois pour 
chaque langue. H demeure chez la veuve Mommerts , au Lièvre 
sur la Batte, n. 1101. 378

Aujourd’hui DIVERTISSEMENT chez la veuve Boisée >
aubourg Vivegnis, n, 3o2. ’ 379

Fraitckx , fils, fabricant de poêles, rue Gravioulle, n. 3, 
près la place Ste-Baibe, Outre-Meuse, a l’honneur d’annoncer 
au public qu’il a chez lui un magasin de poêles en tout genre , 
tels que colonnes , piëdestals, fournaux anglais, cuisinières en 
grand et en petit. . 7S 9

VENTE D’IMMEUBLES.
Lundi, 5 janvier 1820 , à onze heures du matin, il sera 

procédé par le ministère du notaire Botty d’Oreye , chez le 
sieur Henri Coune , aubergiste à Ramkin , commune de Grand- 
ville , à la vente aux enchères publiques, des pièces de terre 
suivantes.

1. Deux bonniers 44 perches 12 aunes , en deux pieces, 
situées sur le territoire de Fise de Marsalle.

2. Un bonnier 30 perches 78 aunes, en une pièce, située 
territoire de Kemexlie.

3. Cinq bonniers 71 perches 9 aunes , en trois pièces , situées 
sur le territoire de Grandville.

Ces biens sont livres de charges, s’adresser avant hi vente 
audit notaire , pour plus amples renseignemens.

F. Franckx rue St-Ursule , au Cœur d’or , a l’honneur d'an
noncer au publie qu’il fait chez lui des poêles en tous genres, 
à colonnes, piédestal, cheminée ovale , cheminées anglaises 1 
cuisinières à feu ouvert ; 11 tient aussi un magasin de poêles 
an dernier goût : le tout prix très-modéré., (693)

A VENDRE une Maison, libre de charges, située à Liège , 
rue Vieux Pont des arches; elle se compose d’un salon, 
place à manger , cuisine , garde manger , cabinet avec foyer, 
et magasin , ayant une issue sur la vue de la Goffe, où elle 
porte l’enseigne du Poids d’or et le N. 974. Elle est propre 
à un négociant ou à un rentier. S’adresser à M. Bertram , 
Notaire, place St. Pierre ; à Liège.

MAISON DE COMMERCE A LOUER. ~
Le quinze mars prochain , le sieur Jean Goffart de Roloux, 

canton de Hollogne-aux-Pierrcs, cessera son commerce d’au- 
na,---- * ------ ’ige et d’epicerie ; pour cette époque il louera sa maison 
grange, écurie, étables, fournil et avec jardin, trois petites 
prairies biéïi arborées et huit à neuf bonniers de très bonne 
terre labourable- Le propriétaire louera la maison seule si on 
le desire.

Cette maison bien achalandée conviendrait aussi pour le 
commerce de grains, étant peut éloignée du Pavé de Bierset 
et Située sur le grand chemin qui traverse la Hesbaye.

On peut s’adresser, pour 'connaître le prix et conditions , 
chez ledit Goffart, négociant, à Labia, commune de Celles , 
ou à Liège, chez maître Heuskih , avocat, rue Hoclie-Porte ’ 
n- 93 349

MAISON A VENDRE.
Une bonne maison en très-bon état, sise faubourg Sainte- 

Marguerite, n. (52 bis.
S’adresser maison joignante, n. 152bis, ou àM. Lapailie 

négociant à St.-Sévérin, à Liège. 35

AGENCE GÉNÉRALE; D’AFFAIRES,
Bue derrière la Magdelaine, n. 131 , à Liège,

Avis.— Une longue étude de la loi du 27 décembre 1817, 
sur les droits (le successions, la connaissance des instructions
des décisions et des résolutions qui ont étendu et modifié la 
loi ; enfin , une expérience de plusieurs années, sont les ga- 

I ranties que j’offre au publie , en sollicitant sa confiance. J

chez L. Axdrien,
356

A ven dre un beau PIANO de cinq octaves, place Saint-
Lean , a. 81 60-

me charge donc de rédiger non-seulement ces sortes de dé, 
clarations, telles compliquées qu’elles pourraient être , mais 
encore de représenter les héritiers , tant dans notre royaume,
que dans les pays étrangers. Par les précautions dont je me 
suis entouré , j’ai donné à mon agence toute l’extension pos
sible : jamais mes commettons n’auront à se plaindre de mon zèle 
ni de mon activité. J.-B. Lardihois.

Petit QUARTIER garni à louer, rue sur Meuse à IV. 1 
n. 931 , près de l’université. j‘ti

(29) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le 30 jauviçr 1829 , à deux heures de relevée , il sera procéda 

devant Maître Libens , notaire, en son étude , place St .Pierre à 
Liège , à la vente en douze lots, des immeubles ci-après.

Premier lot. — 1. Un beau corps dé ferme contenant une belle 
grande cour à fumier close, habitation du fermier , deux grau 
-ges ,écuries , étables , bergeries, puits, un fournil séparé des au
tres bâtimens réparés à neuf en 1820, un grand jardin et une 
belle prairie arborée formant un ensemble de deux bonniers 63 
perches 20 aunes , situés en la commune de Voroux-lez-Liers 
en lieu dit Elle Voie, à proximité delà chaussée de Rocoui 
à Fexhe.

2. Une pièce de terre tenant à ladite prairie , contenant 43 
perches 59 aunes.

Deuxième lot. — Une pièce de terre contenant 66 perches 69 
aunes , sise en lieu dit Richard , commune de Rocour.

Troisième lot. — t. Une pièce de terre contenant 66 perches 
69 aunes, sise en la commune de Voroux-lez-Liers , en lieu 
dit derrière le pré ou grand Trico.

2. Une pièce de terre contenant trente perches 51 aunes , sise 
même commune, en lieu dit Saul Jean Rossav.

Quatrième lot. — Une pièce de terre contenant un bonnier 
2? perches 6 aunes , sise en la même commune de Liers en lie. 
dit Fhilome.

Cinquième lot. — 1. Une pièce de terre contenant un bonnie,
8 perches 98 aunes, sise'en la commune de Liers en lieu dit 
Cha.neux.

2. Une pièce de terre contenant 39 perches 82 aunes, sis. 
en la commune de Voroux-lez-Liers eu lieu dit Rüalette Cran :

3. Une pièce de terre contenant 24 perches 18 aunes. sis 
même commune en lieu dit Thiait.

4. Une pièce de terre contenant onze perches <0 aunes , sis 
même commune en lieu dit au Pont.

Sixième lot. — t. Une pièce de terre contenant septan' 
quatre perches 10 aunes, sise en la commune de Rocour e 
lieu dit Richard.

2. Une pièce de terre contenant un bonnier 5 perches' 4')- 
aunes, sise même commune de Rocour au chemin de Liers.

Septième lot.-— 1. Une pièce, de tente .contenant soi xant 
perches 6( aunes, sise en la commune dn Voroux-lez-Liers 
en lien dit mont de Voroux.

2- Une pièce de terre contenant trente-huit perches 57 au 
nés, sise même commune de Voroux , au petit Triko.

Huitième lot. — 1. Une pièce de tefre contenant un bçnnier 
40 perches 54 aunes , sise en la commune de Voroux-le; -Liers 
en lieu dit Rouwa.

2. Une pièce de terre contenant 26 perches 36 aunes, sist 
au Petit-Triko , même commune.

Neuvième lot. —- Une pièce de terre contenant 78 perches
46 aunes , sise au Grand-Triko , près du moulin à vent. mém 
commune de Voroux.

Dixième lot. — Une prairie contenant soixante-neuf perche 
19 aunes, située même commune de Voroux , au bore de h 
chaussée de Fexhe à Rocour.

Onzième lot. — Une pièce de terre contenant 2 bonnier
47 perches 18 aunes , à prendre du côté du nord ou ander 
chemin de Tongres , hors de la pièce de 6 bonniers 28 pci 
dies 50 aunes, sise même commune de Voroux , en lieu en 
ancien chemin Tongres /joignant du nord audit chemin, du 
midi au lot suivant, du couchant à messieurs Renard et Polet.

Douzième lot. — Le restant de ladite pièce contena it trois, 
bonniers 74 perches 35 aunes ; situés en lieu dit Bemint 
et Saul.

NB. Ces deux derniers lots (formant une pièce de six b 
niers 21 perches 53 aunes , après avoir été exposés en deux 
lots, sera réunie en un seul lot, pour être adjugée au pri x 
le plus élevé.

La totalité des immeubles ci-dessus après avoir été mise en 
Vente en 12 lots , seront reunis en un seul, pour être adjugé au 
prix le plus avantageux.

Les adjudicataires jouiront d’un délai de trois ans , poil 
payer le prix de leur adjudication' en quatre termes èt paiemèn 
égaux.

S adresser pour connaître les clauses et conditions en l’ctude 
dudit notaire , entretems on pourra traiter tie gré-à-gré avani 
le jour fixé pour la vente.

M

A vendre un BILLAR avec ses accessoires. S’adressers rue 
Pierreuse, n. 316. (3g
21 Belle vente de meubles pour cause de départ.

Le notaire Dusart vendra publiquement ,lef septet huit
janvier 1829 , à deux heures de relevée, dans une des salles 
de la Halle des Drapiers, rue Féronstrée, une ' quantité de 
meubles en acajou et autres , tels que secrétaires , toilettes, 
tables, chaises bourées, gravures, un piano, une superbe 
volière, et un jeu de flûte de toute beauté, qu’on peut voir 
chez ledit notaire.

Sur la fin on vendra des habillemens qui n’ont jamais été mis.
Les beaux meubles seront vendus le premier jour.
Cette vente est celle qui a été annoncée pour le, 30 et 31 

décembre , laquelle est remise aux jours ci-dessus fixés.
Fabrique de Poêles, rue Féronstrée, n. 559.

Les soussignés donnent avis que leur magasin est très-bien 
assorti en poêles de tous genres, depuis le prix de i6fls. 50 
jusqu’à 235 fis., ainsi que piëdestals i feu fermé et colonnes 
à feu ouvert. Le tout à garantie, et ils osent assurer les per
sonnes qui les honoreront de leur confiance seront pleinement 
satisfaites de leur manière de traiter.

1. N'. DfïoM d J. Roma«. 374

ETRENNES.

LA RÉCOMPENSE, journal du jeune age

Ce journal, qui se publie depuis un an, paraît à Liège if 
dimanche. Chaque numéro se compose de plusieurs article, 
de peu d’étendue, dans lesquels on s’efforce en meme tem. 
de faire aimer aux jeunes lecteurs leurs devoirs et de mettn 
à leur portée , par un style simple ët clair , beaucoup t! 
matières instructives et de connaissances utiles. On y joint de.< 
poésies nouvelles choisies avec soin. Chaque semaine on pro. 
pose diverses questions de géographie , de grammaire, d’Jii's-.. 
toire , de statistique, d’arithmétique, d’astronomie etoî , elles 
sont résolues dans le numéro de la semaine suivante: On a 
soin de fixer le plus que possible l’attention des lecteurs sur 
notre pays, dont les livres fraucais leur parlent général omen 
fort peu ou d’une manière inexacte.

On s’abonne à Liège au bureau de la Récompense . à la 
librairie Lebeau-Outverx, place du Spectacle, où l’on pet'’ 
se procurer la table des matières des numéros de là première 
année, et dans les autres villes au bureau de la post; aux 
lettres. —• La seconde édition des numéros de la pjç; 
année est sous presse en ce moment.

Prix \ fl. 50 par trimestre pour Liège , { fl. 75 , pour h » c 
dn royaume et 2 fis. pour l’étranger.

H. LIGNAC, éditeur du Journal, place du Spectacle, à Liege


